
RÈGLEMENT (CE) No 1815/2005 DE LA COMMISSION

du 7 novembre 2005

modifiant le règlement (CEE) no 2742/90 portant modalités d'application du règlement (CEE)
no 2204/90 du Conseil

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2204/90 du Conseil du 24 juillet
1990 établissant des règles générales complémentaires de l'or-
ganisation commune des marchés dans le secteur du lait et des
produits laitiers en ce qui concerne les fromages (1), et notam-
ment son article 3, paragraphe 3, deuxième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 3, paragraphe 3, premier alinéa, du règlement
(CEE) no 2204/90 prévoit une sanction communautaire
en cas d'utilisation non autorisée de caséines et caséinates
dans la fabrication de fromages. Ladite sanction est égale
à 110 % de la différence entre la valeur du lait écrémé
nécessaire pour la fabrication de 100 kilogrammes de
caséines et caséinates résultant du prix de marché du
lait écrémé en poudre, d'une part, et le prix de marché
de la même quantité de caséines et caséinates, d'autre
part.

(2) L'article 4, paragraphe 1, du règlement (CEE) no 2742/90
de la Commission (2) fixe la somme due, pour les quan-
tités de caséines et/ou caséinates utilisées sans autorisa-
tion dans la fabrication de fromages, à 65,00 EUR par
100 kilogrammes, compte tenu des prix des caséines et
caséinates constatés sur les marchés au cours du dernier
trimestre de 2001. Il convient de réduire ladite somme
compte tenu du prix de marché du lait écrémé en
poudre, d'une part, et du prix de marché des caséines

et caséinates, d'autre part, constatés au deuxième
trimestre de l'année 2005.

(3) Les prix constatés sur les marchés au cours du deuxième
trimestre de l'année 2005 sont égaux à 200 EUR par
100 kilogrammes pour le lait écrémé en poudre et à
580 EUR par 100 kilogrammes pour les caséines et caséi-
nates.

(4) Il y a lieu de modifier le règlement (CEE) no 2742/90 en
conséquence.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'article 4, paragraphe 1, du règlement (CEE) no 2742/90 est
remplacé par le texte suivant:

«1. La somme due en application de l'article 3, paragraphe
3, du règlement (CEE) no 2204/90 est égale à 22,00 EUR par
100 kilogrammes de caséines et/ou caséinates.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le cinquième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 7 novembre 2005.

Par la Commission
Mariann FISCHER BOEL

Membre de la Commission
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